
MARCHE À SUIVRE

À partir du Tableau de bord de votre dossier membre OOQ
Cliquer sur MON ESPACE
Cliquer sur Ajouter une formation
Il est également possible de le faire dans le Sommaire de mes activités en cliquant sur
le lien du haut Ajouter une activité à mon portfolio.

Activité commerciale (A)  ou non commerciale (B) 
Choisir l’option désirée de liste déroulante
 
 

Autodéclaration des unités 
de formation continue (UFC)

Type d’activité réalisée
Choisir le type de formation réalisée que vous voulez ajouter



ATTENTION 

Déclaration de ces trois activités

OBLIGATION DE 3 UFC en éthique et déontologie : ce type de formation doit être
obligatoirement choisi lors de votre déclaration.

OBLIGATION DE 4 UFC pour le RCR : ce type de formation doit être obligatoirement choisi
lors de votre déclaration.

POSSIBILITÉ de faire des activités autonomes : ce type de formation doit être
obligatoirement choisi lors de votre déclaration.

Compléter les informations requises et déposer la preuve de présence ou réalisation
demandée

Inscrire le titre et la date de la formation
Inscrire le nom de l'organisateur (ex. CPRO, Alcon, Academy of Ophthalmic Education, etc.)

Documents à téléverser: il est maintenant obligatoire de téléverser votre preuve de
participation lors de la déclaration en cliquant Téléverser le document dans l'espace
Documents à conserver. 

Durée: inscrire la durée en heure (ex. 1h30 = une heure et trente minutes)

Cliquez sur SAUVERGARDER. 

La formation s’inscrira ainsi que les UFC dans votre dossier de formation continue. 


